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Pas-à-pas – Première connexion au 
Portail des organismes 

Vous êtes un nouvel organisme et souhaitez accéder au Portail ? 

Un nouvel organisme qui souhaite être inscrit au registre doit d’abord se créer un compte sur le 

Portail, puis soumettre une demande d’admissibilité. Cette demande sera analysée par la Ville 

selon les échéanciers en vigueur.  

Le guide d’utilisation suivant présente les étapes à suivre pour compléter la demande 

d’admissibilité : guide-utilisation-portail-organisme.pdf 

Une fois l’organisme jugé admissible, il pourra déposer des demandes de soutien.  

 

1. Accédez au Portail des organismes. 

2. Cliquez sur « Inscrivez-vous maintenant ».  

 

 

 

https://www.laval.ca/wp-content/uploads/2025/11/guide-utilisation-portail-organisme.pdf
https://lavalb2cprod.b2clogin.com/lavalb2cprod.onmicrosoft.com/b2c_1_portailorg_signinsignup/oauth2/v2.0/authorize?client_id=42bc0291-388a-4342-a3f1-21b5bc805c5d&scope=https%3A%2F%2Fgraph.microsoft.com%2Fopenid%20openid%20profile%20offline_access&redirect_uri=https%3A%2F%2Fportailorg.laval.ca%2Fauth&client-request-id=c3019c89-bdba-4bb7-9059-e33e9391eb87&response_mode=fragment&response_type=code&x-client-SKU=msal.js.browser&x-client-VER=3.7.0&client_info=1&code_challenge=lqqMtnQGYKAe3zO3WKtvPYCzLWJxW4-n_dweGouPhE0&code_challenge_method=S256&nonce=7dada1fe-0e13-4a07-8909-ba5ca6d176ce&state=eyJpZCI6ImE2YWEzNTQxLTI5NjUtNGU4Mi05MTBlLTZhMDkzYTdlZGI4OCIsIm1ldGEiOnsiaW50ZXJhY3Rpb25UeXBlIjoicmVkaXJlY3QifX0%3D
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3. Indiquez votre adresse courriel, puis cliquez sur « Envoyer le code de vérification ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Copiez le code de vérification reçu par courriel, puis cliquez sur « Vérifier le code ». 
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5. Inscrivez un mot de passe, puis cliquez sur « Créer ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. Complétez vos informations en tant que contact principal de l’organisme, puis cliquez sur « Continuer ». 
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7. Complétez les informations relatives à votre organisme, puis cliquez sur « Continuer ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8. Validez les informations que vous venez d’ajouter, puis cliquez sur « Terminer ». Vous avez maintenant 

accès au Portail des organismes. 

 


